
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA GRANDE VALLEE DE LA MARNE 

Liste des délibérations adoptées le 10.02.2023, affichée sur le site internet de la CCGVM 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 10 février 2023 à 18h15, le Conseil de Communauté, dûment convoqué le 3 février, s’est assemblé à Dizy, sous la présidence de Dominique LEVEQUE. A été nommée à l’unanimité Pierre 
CAZE, secrétaire de séance. 

 

L’assemblée était composée comme suit :  
- 26 membres titulaires présents : 
COUTIER – PONSIN – MAUSSIRE – CLAISSE – LEVEQUE – MEHENNI – JACQUART –BAUDETTE – CAZE –COLLARD – BIANCHINI – BENARD LOUIS – DERVIN –CHIQUET – LAFOREST –BERTHIER – GOURDY – CAPLAT –
PIERROT – PICOT –GRANGE – BENOIT – GODRON – MARTINVAL –RICHOMME – GALIMAND 

- 1 membre suppléant présent représentant son membre titulaire excusé : 
CREPIN 

- 1 membre suppléant ne prenant pas part aux votes : 
LAVAURE 

 

>Soit 27 membres à voix délibérative présents : le quorum est atteint. 
 

Etaient excusés/absents :  
- 11 titulaires excusés :  
MICHAUT – BOUYE – VAN SANTE – RONDELLI – SAINZ – LAHAYE – BEGUIN – LOURDELET – ROBERT – REMY – LELARGE  
 

- 6 titulaires excusés ayant donné procuration :  
MICHAUT à MEHENNI, VAN SANTE à CAZE, SAINZ à COUTIER, LAHAYE à CHIQUET, ROBERT à CAPLAT, LELARGE à GODRON 
 

- 3 suppléants excusés :  
- pas de titulaires et suppléants absents :  
 

>Soit 33 membres prenant part au vote. 

Membres titulaires en exercice : 37 
COUTIERPONSINMAUSSIRECLAISSELEVEQUEMEHENNIJACQUART
MICHAUTBOUYEBAUDETTECAZEVAN-SANTECOLLARDBIANCHINI 
RONDELLIBENARD-LOUISDERVINSAINZLAHAYEBEGUINCHIQUET 
LAFORESTLOURDELETBERTHIERGOURDYCAPLATROBERTPIERROT
PICOTREMYGRANGEBENOITGODRONMARTINVALLELARGE 
RICHOMMEGALIMAND 

Membres suppléants : 5 
CREPINNOELBEGUINOTLAVAUREBRABANT 



 

 

 

Lesquels ont formé la majorité des membres en exercice du Conseil de Communauté et ont pu valablement délibérer aux termes de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

DELIBERATIONS : 

 

N° OBJET 
23-01 Procès-verbal de la séance du conseil du 15.12.22 
23-02 Substitution d’un nouveau titulaire au contrat SEGILOG, avenant de transfert à BERGER LEVRAULT : autorisation de signature 
23-03 Ouverture d’une ligne de trésorerie 
23-04 Transport à la demande : demande de financement au titre de la DETR, DSIL, Fonds Vert 2023 ou de tout autre dispositif proposé par l’Etat 

23-05 Convention de vente d’eau en gros à la Communauté de Communes des Paysages de la Champagne 

23-06 Etudes pour la réhabilitation du système d’assainissement d’Ambonnay : demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
23-07 Désignation des délégués au SIABAVES (Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Bassins Aisne Vesle Suippe) 
23-08 Contrat relatif à la prise en charge des Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) et Contrat relatif à la prise en 

charge des déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets : autorisation de signature 
23-09 Convention en faveur de la prise en charge et du développement de la collecte et du traitement des huiles usagées minérales ou 

synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, entre la Communauté de Communes de la Grande Vallée de la Marne et l’éco-organisme 
CYCLEVIA 

23-10 « Fonds tourisme insolite » – Lauréats de l’appel à projets 2022 
23-11 Abbatiale St Sindulphe d’Hautvillers, phases APS et APD : demande de subvention auprès de l’Etat (DRAC) exercice 2023 

23-12 Restauration de l’abbatiale St Sindulphe d’Hautvillers : demande de subvention auprès de la Région Grand Est et du Conseil départemental de la 

Marne 

23-13 Eglise St Réol d’Ambonnay, 1ère tranche : travaux de reprise générale du collatéral sud – poursuite de la mission de maîtrise d’œuvre : demande 

de subvention auprès de l’Etat (DRAC), de la Région Grand Est et du Conseil départemental de la Marne 

23-14 Eglise St Réol d’Ambonnay, travaux d’urgence de mise en sauvegarde, couverture du bas-côté sud : demande de subvention auprès de l’Etat 

(DRAC) - exercice 2023  

 

 


